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Cette note concerne les candidats suivants : 

 

CANDIDAT RELEVANT D’UN ETABLISSEMENT PRIVE HORS CONTRAT 

CANDIDAT RELEVANT DE L’ENSEIGNEMENT A DISTANCE 
CANDIDAT RELEVANT D’UN CENTRE DE FORMATION D’APPRENTIS NON HABILITE (CFA) 

CANDIDAT EN FORMATION CONTINUE (HORS GRETA) 
CANDIDAT INDIVIDUEL 

 

 Cette note d’information rappelle les règles essentielles des conditions d’accès au diplôme et ne peut en aucun cas valoir règlement d’examen. Il est donc indispensable de consulter le règlement dans son intégralité.  
Arrêté du 6 Mars 2019 : toutes les informations indispensables concernant le CAP Pâtissier (règlement et définition d’examen, contenu des épreuves, périodes de formation en milieu professionnel, tableau de 
correspondance...) sont indiquées dans cet arrêté. Vous pouvez consulter ces informations sur le site internet  

https://eduscol.education.fr/referentiels-professionnels/cap_patis.html 

Les unités professionnelles, seront évaluées par contrôle en cours de formation pour les candidats issus de la voie scolaire (établissements publics et privés sous contrat), les apprentis (CFA et section d’apprentissages 
habilités) et pour les formations professionnelles continues (établissements publics).  

Pour les scolaires en établissement hors contrat, les apprentis en centre non habilités, les candidats en formation professionnelle continue en établissements privés, l’enseignement à distance et les candidats libres 
les épreuves auront lieu sous forme ponctuelle comme détaillé ci- dessous.  

Les préinscriptions seront suivies d’une confirmation d’inscription qui devra impérativement être 

retournée dument vérifiée, datée, signée et accompagnée des pièces demandées, avant le vendredi 

02 décembre 2022 à : 

Rectorat de l’académie de Corse 

Division des examens et concours 

DEC4 –Mme Béatrice BETRA 

Boulevard Pascal Rossini 

BP 808 

20192 AJACCIO cedex 4 

Les candidats qui ne retourneraient pas cette confirmation dans les délais seront définitivement écartés 
pour la session 2023.  

Note à l'attention des candidats 

CAP Pâtissier 

Session 2023 

https://eduscol.education.fr/referentiels-professionnels/cap_patis.html
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Définition des épreuves Condition d’organisation des épreuves :  Sur la totalité des l’épreuves, le candidat peut utiliser son carnet de recettes personnel élaboré au cours de 
sa formation. Celui-ci comporte uniquement les informations « ingrédients » et « quantité » ; la méthodologie 
ne peut être mentionnée.   

Le carnet de recettes ne peut être proposé sur support numérique. Si le candidat a préparé son carnet de 

recettes sur outil numérique, une impression papier sera acceptée. Tout carnet non conforme ne sera pas 

accepté.    

L’épreuve écrite, pratique et orale s’appuie sur une situation professionnelle mettant en jeu les 
compétences et les connaissances technologiques, de sciences appliquées et de gestion appliquée 

des pôle 1 et 2 du référentiel.  

UP1 -Tour, petits fours secs et moelleux, gâteaux de voyage – Coefficient 8 – Ecrite, 

Pratique et Orale – Durée : 5h30  Cette épreuve vise à évaluer l’aptitude du candidat à mobiliser tout ou partie des compétences et des 
savoirs associés liés aux activités professionnelles du pôle 1 du référentiel de certification.  

Le candidat est évalué en fonction des résultats attendus lors de la réalisation des activités 
professionnelles du pôle 1 :  

• Approvisionnement et stockage,  
• Organisation du travail selon les consignes données,  
• Élaboration de produits finis ou semi-finis à base de pâtes.  

 

Celle-ci est composée de trois parties :  

✓  Partie 1 (écrite) de 30 minutes : Le candidat prend connaissance de la situation professionnelle et 
répond à un questionnement mobilisant les compétences professionnelles du pôle 1 et leurs 
savoirs associés en lien avec les activités à réaliser en partie 2. 
 

✓ Partie 2 (pratique) de 4 heures et 50 minutes : Cette phase comporte l’organisation et la planification 
du travail, la réalisation des tâches correspondant aux trois activités professionnelles du pôle 1.  

 
 L’épreuve doit comporter au minimum :  

• L’élaboration d’au moins deux pâtes dont une levée ou levée feuilletée ou feuilletée 
• La réalisation d’une crème par cuisson,  
• Un fonçage,  
• La préparation de petits fours secs ou moelleux ou d’un gâteau de voyage ou d’une meringue.  

Au cours de cette phase, le candidat analyse la fabrication indiquée dans le sujet (étapes d’élaboration, production obtenue et analyse organoleptique).  Ces analyses seront support d’échanges lors de la partie 3. 
 

✓ Partie 3 (orale) de 10 minutes maximum : La commission d’évaluation procède à la dégustation de 
productions réalisées par le candidat puis conduit l’entretien qui se déroule en 2 temps :  

 

• Présentation par le candidat de l’analyse de la fabrication indiquée dans le sujet,  
• Échanges avec le candidat sur les tâches réalisées, les choix effectués, la qualité des 

productions obtenues… 
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UP2 –Entremets et petits gâteaux - Coefficient : 12 – Ecrite, Pratique et Orale – 

Durée 5h  

 Cette épreuve vise à évaluer l’aptitude du candidat à mobiliser tout ou partie des compétences et 
des savoirs associés liées aux activités professionnelles du pôle 2 du référentiel de certification.  

Le candidat est évalué en fonction des résultats attendus lors de la réalisation des activités 
professionnelles du pôle 2 :  

• Préparation des éléments de garniture à partir de crèmes de base et dérivées, d’appareils 
croustillants, de fruits,  

• Réalisation des fonds pour entremets et petits gâteaux,  
• Montage et finition d’entremets et petits gâteaux,  
• Valorisation des produits finis.    

 
Celle-ci est composée de trois parties :  

✓ Partie 1 (écrit)e de 45 minutes : Le candidat prend connaissance de la situation professionnelle, élabore l’organigramme de travail et répond à un questionnement mobilisant les compétences 
professionnelles du pôle 2 et leurs savoirs associés en lien avec les activités à réaliser en partie 
2. 
 

✓ Partie 2 (pratique) de 4 heures : Cette phase comporte l’organisation du poste de travail et de la 
production, la réalisation des tâches correspondant aux activités professionnelles du pôle 2.  

Au cours de cette phase, le candidat :  

• Analyse la gestion et l’organisation de son travail,   
• Évalue la qualité marchande du(des) produit(s) fabriqué(s).   Ces analyses seront support d’échanges lors de la partie 3.    L’épreuve doit comporter l’élaboration d’un entremets monté avec ou sans cercle et de petits 

gâteaux et permet, au minimum, la mise en œuvre des compétences suivantes :   
• Élaboration de deux fonds différents (l’un pour l’entremets, l’autre pour les petits 

gâteaux),  
• Préparation de deux garnitures de nature différente,  
• Dressage à la poche,  fabrication d’un glaçage pour la finition d’un des produits réalisés ou cuisson d’un sucre,  
• Application d’un glaçage sur l’un des produits réalisés,  
• Préparation d’au moins un élément de décor en chocolat,  
• Écriture ou décor au cornet,  

• Décoration et valorisation des produits.   

 
✓ Partie 3 (orale) de 15 minutes maximum : Le jury déguste les produits réalisés puis le candidat 

réalise un compte-rendu d’activités face à la commission d’évaluation. Cette phase se déroule en 
deux temps :  

• Le candidat justifie l’état de commercialisation de sa production, valorise les produits 
élaborés  et fait le bilan du travail réalisé (5 minutes maximum),  

• Le jury questionne le candidat sur sa prestation, son organisation et sa production 
(10  minutes maximum). 
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Documents à fournir lors de l’inscription pour vérification de la 
recevabilité des dossiers auprès du service des examens du rectorat 

Pour vérifier la recevabilité de vos stages et / ou expériences professionnelles merci de vous référer aux 
tableaux ci-dessous :  
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- Candidats ayant une expérience professionnelle : Une expérience professionnelle d’au moins 14 semaines en 
pâtisserie (7 semaines pour EP1 et 7 semaines pour EP2) peut dispenser le candidat de ces stages obligatoires. 
Un (ou plusieurs) certificat(s) de travail attestation de cette (ces) activité(s) devra (devront) être fourni(s). 

- Candidats sans expérience professionnelle : une attestation de(s) entreprise(s) justifiant les stages effectués 
dans les conditions requises devra être fournie (voir documents ci-dessous « Attestation de stage EP1 et EP2). 
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